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appelés comme Winkelried à «débloquer la question de

l'évacuation des déchets», les autres ont jugé avec mé-

fiance ce marchandage aux dépens des montagnes de

Suisse centrale. Un comité ad hoc a su imposer le principe

de codécision de la population, en tirant parti du droit.

Lors des votations cantonales de 1987,1988,1990 et

1995, il s'est logiquement avéré qu'une majorité de la

population nidwaldienne ne voulait pas sur son sol d'un

dépôt final pour les déchets nucléaires.

Comme toujours, les raisons de dire NON sont multiples et

diverses. Les uns craignent les risques liés à un dépôt qui

n'a pas sa place sur le territoire alpin, sensible et sujet aux

tremblements de terre, d'autres appréhendent un manque
à gagner pour le tourisme et l'agriculture, d'autres encore

exigent au préalable la sortie du nucléaire, les derniers

préconisant un modèle de contrôle permanent plutôt

qu'un stockage final. La NAGRA, et la Coopérative pour la

gestion des déchets radioactifs au Wellenberg (GNW) qui

en dépend, n'a donc pas la tâche facile, elle qui poursuit

son siège malgré les refus répétés du canton. D'autant

qu'elle sait parfaitement qu'elle ne respectera jamais la

charge fixée par le gouvernement nidwaldien de n'accueil-

lir que des substances d'une durée de vie maximale de

30 ans. Seul un nouveau NON débouchera sur de véritables

négociations.

(f/Votre part/, /'l/DC, approuve /e pr/'nc/pe c/e /a

gestion des déchets dans /e pays, gu/' veut que
/'évacuaf/'on des déchefs rad/oacf/fs engendrés par
/'uf/7/saf/'on de /'énerg/'e nuc/éa/re /ncomfae à ce/u/

gu/ /es a produ/ts, tand/s gue /es déchets racf/'oac-

t/'fs provenant d'acf/v/'fés méd/'ca/es ou /'nc/usfr/'e/-

/es a/'ns/ gue de /a recherche

do/vent être rem/s à /a Confédé-

raf/'on, gu/' se charge de /eur
évacuat/'on. 7e//e est auss/' /a

teneur du nouve/ art. 32 LF/Vu.w

Ton/ ßrunnec Conse/7/er naf/ona/, 5f-Ga//

En tant que membre de l'UDC, je soutiens l'énergie nudé-

aire, qui fournit une contribution décisive à l'approvision-

nement énergétique sûr, économique, écologique et dura-

ble de la Suisse. De plus, elle est un facteur décisif dans la

lutte pour réduire les rejets de CO? comme le veut la loi,

puisque les centrales nucléaires sont, avec les centrales

hydrauliques, les seuls gros équipements producteurs

d'électricité ne produisant pas de gaz carbonique.

L' exploitation d'énergie nucléaire produit par contre des

déchets radioactifs. Il importe de les évacuer de façon

durable et sûre, d'où le principe du stockage final. L'UDC

approuve le projet de nouvelle loi sur l'énergie nucléaire,

selon lequel les déchets radioactifs doivent en principe

être évacués dans le pays même. Cette règle n'a rien d'ex-

clusif. Ainsi on examinera les possibilités d'évacuation à

l'étranger, pour autant que les équipements offerts corres-

pondent à un standard de sécurité reconnu au plan inter-

national. Telle est du reste l'exigence de l'art. 33 LENu.

Il n'existe en Suisse de dépôt final ni pour les déchets fai-

blement et moyennement radioactifs, ni pour les déchets

de haute activité. Nous nous associons donc aux efforts

déployés pour construire de tels dépôts, afin de répondre

aux exigences légales.

Organisation/Thème Adresse

Office fédéral de l'énergie www.suisse-energie.ch

Office fédéral de la santé publique www.bag.admin.ch

Laboratoire souterrain du Grimsel www.grimsel.com

Laboratoire souterrain du Mont Terri www.mont-terri.ch

Société coopérative pour la gestion des déchets radioactifs au Wellenberg www.gnw.ch,www.wellenberg.ch
Division principale de la sécurité des installations nucléaires www.hsk.psi.ch

Agence internationale pour l'énergie atomique www.iaea.org

Groupe technique cantonal du Wellenberg www.wellenberg.org
Comité pour le droit de codécision de la population nidwaldienne en matière d'installations nucléaires www.mna.ch

Société coopérative nationale pour l'entreposage des déchets radioactifs www.nagra.ch

Agence pour l'énergie nucléaire www.nea.fr

Institut Paul Scherrer www.psilch
The World's Nuclear News Agency www.worldnudear.org/index.cfm
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